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DEC151062INC
Décision portant renouvellement d’un Comité d’Orientation et de 
Surveillance (COS) au sein de l’unité propre de service UPS831 intitulée 
« Prévention du risque chimique »

LE PRESIDENT,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant 
organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 21 janvier 2010 portant nomination de M. Alain FUCHS 
aux fonctions de président du CNRS ;

Vu la décision n° 131043DAJ du 2 avril 2013 relative à la délégation de 
signature de Monsieur Dominique MASSIOT, directeur de l’Institut de 
chimie ;

Vu la décision n° 159-87 du 2 décembre 1987 portant organisation et 
fonctionnement des structures opérationnelles de service ;

Vu la décision n° 090002CHIM du 9 janvier 2009 portant création et 
composition du Comité d’Orientation et de Surveillance de l’unité propre 
de service (UPS) n°831 intitulée « Prévention du risque chimique » ;

Vu la décision n° 123229DGDS du 21 décembre 2012 portant 
prorogation de l’unité propre de service (UPS) n°831 intitulée 
« Prévention du risque chimique » ;

Vu la décision DEC142131DGDS en date du 18 décembre 2014 portant 
renouvellement de l’unité propre de service UPS831 intitulée Prévention 
du risque chimique et nommant Mme Anne-Christine MACHEREY 
directrice de cette unité ; 

DECIDE :

Art. 1er  - L’unité propre de service (UPS) n° 831 intitulée « Prévention 
du risque chimique » est dotée d’un Comité d’Orientation et de 
Surveillance, dont la composition est la suivante :

1°) Membres de droit :   

- le directeur de l’Institut de chimie ou son représentant ;
- la déléguée régionale de la circonscription Ile-de-France Sud ou son 
représentant.

2°) Membres nommés : 

Sont nommés pour la durée du mandat de l’unité, renouvelable :

-  en qualité de représentant des utilisateurs de l’unité de service :

- M. Stéphane Bernier, Ingénieur Régional de Prévention et de Sécurité, 
Délégation Aquitaine, Talence.

- en qualité de personnalités extérieures : 

- Mme Marie-Christine Chagnon, Professeure de Toxicologie Alimentaire, 
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Agrosup Dijon, Dijon.

- M. Fabrice Nesslany, chef  du service de Toxicologie, Institut Pasteur, 
Lille.

3°) Comité national de la recherche scientifique :

Est nommé pour la durée de son mandat, en qualité de représentant de 
la section 16 du Comité national de la recherche scientifique :

- M. Jean-Christophe Jullian, Ingénieur, Unité BIOCIS – Biomolécules : 
Conception, Isolement, Synthèse, Chatenay-Malabry.

Art.  2 – M. Fabrice Nesslany,  chef du service de Toxicologie à l’Institut 
Pasteur, est nommé aux fonctions de président du Comité d’Orientation 
et de Surveillance, pour la durée du mandat de l’unité.
Le président du Comité d’Orientation et de Surveillance peut inviter à 
assister aux séances, avec voix consultative, toute personne dont il juge 
la présence utile.

Art.  3 – Le directeur de l’unité propre de service assiste aux séances 
avec voix consultative.

Art.  4 – Le Comité d’Orientation et de Surveillance exerce les 
compétences fixées de l’article 2 de la décision du 9 février 1990 
susvisée.
Son fonctionnement est régi par les articles 6 à 8 de la décision du 9 
février 1990 susvisée.

Art.  5 – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du Centre 
National de la Recherche Scientifique. 

Fait à Paris, le 30 juin 2015

Pour le Président et par délégation, 
 

Le directeur de l’Institut de chimie 

Dominique MASSIOT
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